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[bookmark: _Toc174534689]Modèle transparence 
Module : Participation de l’État
Couvrant les Exigences : Participation de l’État (2.6), Recettes perçues en nature (4.2), Accords de troc (4.3), Recettes provenant du transport (4.4), Transactions liées aux entreprises d’État (4.5), et Dépenses quasi budgétaires des entreprises d’État (6.2)

Secteur couvert par ce modèle :		☐ Pétrole et gaz 	OU	☐ Mines et carrières
Période examinée :  Quelle est la période couverte par ce modèle ? 
De mois et année à mois et année : Saisir ici
Note : à des fins de Validation, il s’agit du jour auquel a démarré la Validation précédente, marquant le début de la période examinée jusqu’à la date de début de la Validation à venir.
Ce formulaire est rempli pour 	☐ 	un retour d’information du Secrétariat international dans le						cadre du soutien à la mise en œuvre
OU 		☐	la Validation, en tant qu’une partie du dossier final pour évaluation

Introduction
Ce module aborde les principaux domaines de divulgation liés à la participation de l'État se faisant principalement par l'intermédiaire des entreprises d'État. Les entreprises d'État jouent un rôle important dans l'exploitation des ressources extractives ainsi que la gestion du secteur extractif, et s'engagent dans différentes activités telles que le commerce sur l’ensemble de la chaîne de valeur, ce qui génère souvent des recettes importantes pour l'État. En raison de leur importance économique, la transparence de la gouvernance et des transactions financières des entreprises d'État, conformément aux Exigences 2.6 et 4.5, est une question d'intérêt public et peut contribuer à résoudre les problèmes liés à la mauvaise gouvernance et à la corruption. Le gouvernement ou les entreprises d'État peuvent être impliqués dans des accords de troc, de fourniture d'infrastructures ou de prêts adossés à des ressources, permettant au pays de développer ses infrastructures en échange de ressources extractives ou de droits de licence. La divulgation des conditions et des transferts de valeur de ces accords, conformément aux Exigences 4.2 et 4.3, permet au public une meilleure compréhension et supervision de ces accords, souvent considérés comme opaques et complexes. Lorsque le gouvernement détient des participations majoritaires dans les infrastructures de transport, le gouvernement (ou les entreprises d'État) est tenu de divulguer les recettes générées par le transport de marchandises conformément à l'Exigence 4.4. Celles-ci peuvent être difficiles à identifier mais elles représentent potentiellement une contribution significative à l'économie.  
Le module couvre également les dépenses quasi budgétaires (DQB) engagées par les entreprises d'État pour le compte de l'État. Comme ces dépenses ne sont pas comptabilisées dans le budget national, elles peuvent être sujettes à des problèmes de gouvernance et doivent être répertoriées conformément à l'Exigence 6.2.

Quel est l’objectif de ce modèle ? 
L’objectif de ce modèle (C3) est de permettre au GMP de mener une autoévaluation et de répondre ainsi aux exigences de la composante « participation de l'État », couvrant les Exigences 2.6, 4.2, 4.3, 4.4, 4.5 et 6.2. Étant donné que l’information est évaluée par secteur [si le pays a deux secteurs], l’autoévaluation permet de révéler d'autres domaines d'amélioration propres au secteur, car les défis et les opportunités sont souvent très différents.
[bookmark: _Hlk176347874]Le modèle est structuré en fonction des Exigences. Chaque section par Exigence contient :
1. Un encadré fournissant des ressources supplémentaires
1. Les mesures correctives de la Validation précédente le cas échéant
1. Une autoévaluation. Il s'agit d'une part d'évaluer les détenteurs d'informations et la disponibilité de divulgations systématiques, complétées par les rapports ITIE, et d'autre part d'évaluer les aspects techniques et les objectifs sous-jacents de l'exigence sous forme de questions/réponses
1. Les commentaires du Secrétariat
Pour les exigences qui comprennent une vérification de l'applicabilité, il y a deux sections supplémentaires (« applicabilité » et « matérialité »).

Quand remplir ce modèle ?
Ce modèle sera utilisé comme un outil de mise en œuvre. Les GMP sont encouragés à utiliser ce modèle régulièrement et en amont de la Validation, par exemple pour étayer les rapports et identifier les domaines dans lesquels les divulgations doivent être consolidées. Les modèles pourraient être mis à jour régulièrement avant le début de la Validation. En pareil cas, vous pouvez solliciter l’appui de votre responsable pays et indiquer que ce modèle a pour objet un retour d’information du Secrétariat international.
Les modèles doivent être finalisés et publiés au plus tard au début de la Validation. Pour la Validation, ce formulaire sert de base à l’évaluation du pays pour la composante en question. Le formulaire doit être relu et signé par le groupe multipartite, soumis au plus tard le jour où commence la Validation et publié sur le site Internet du pays. A ce stade il convient d’indiquer sur le formulaire que le modèle est soumis à des fins de Validation.

Qui remplit ce modèle ?
C’est au secrétariat national de remplir ce modèle avec le soutien des agences de gouvernement et aux membres du collège ne siégeant pas au GMP. Le Secrétariat international peut fournir des orientations. C’est au GMP qu’il revient d’examiner, discuter et de donner une approbation finale du contenu du modèle.
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[bookmark: _Toc193883969]Exigence 2.6 : Participation de l’État / entreprises d’État
[bookmark: _Ref191890999][bookmark: _Toc193883970]Ressources
	· Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation.
· Notes d’orientation : Participation de l’État et entreprises d’État, Comprendre les états financiers des entreprises d’État (en anglais), Définir et recueillir des données sur la propriété et le contrôle des entreprises d’État (en anglais) 


[bookmark: _Ref191890953][bookmark: _Toc193883971]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
ⓘ Afin d’enrichir les travaux portant sur ce module, les parties prenantes devront avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, comme celles provenant des déclarations de l’ITIE liées à cette exigence ou d’autres études.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


[bookmark: _Applicability_of_the_1][bookmark: _Ref191369199][bookmark: _Toc193883972][bookmark: _Toc174534691]Applicabilité de l’exigence 
ⓘ Il revient au GMP d’établir si cette exigence est applicable.
Y a-t-il des entreprises d'État engagées dans le secteur de Choose an item. comme le définit la Norme, à savoir qu’une entreprise d'État est une société entièrement ou majoritairement (50 % +1 part) détenue par le gouvernement et qui effectue des activités extractives pour le compte du gouvernement ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Ajouter une explication : Ajouter ici


[bookmark: _Ref191369215]Si la réponse est « non », l'exigence n'est pas applicable. S'il n'y a pas d'entreprises d'État, passez à la section 4.3 Dispositions relatives aux infrastructures et accords de troc.
[bookmark: _Toc193883973]Matérialité 
ⓘ La matérialité est un seuil ou un pourcentage utilisé pour déterminer quels sont les flux de recettes les plus importants et les entreprises qui contribuent de manière significative au secteur extractif d'un pays.

Le GMP a-t-il évalué si les entreprises d'État perçoivent des revenus (en espèces ou en nature) de la part d'entreprises privées ou de filiales/joint ventures du secteur extractif ?
☐ Oui           ☐ Non           


Le GMP a-t-il évalué si les entreprises d'État effectuent des paiements ou des transferts au gouvernement ?
☐ Oui           ☐ Non           
Si la réponse à l'une des questions ci-dessus est « oui », le GMP connaît-il la valeur de ces revenus, paiements ou transferts ?
☐ Oui           ☐ Non           

Le GMP a-t-il déterminé si ces recettes, paiements ou transferts sont significatifs ?
☐ Oui           ☐ Non     

Si la réponse est oui, notez si le seuil de matérialité de ces paiements est différent de celui des autres flux de recettes : Indiquez ici
Documentation des discussions du GMP :
Indiquez ici, par exemple, la décision du GMP suite à l'étude de cadrage, comme il en est fait état dans le procès-verbal de la réunion du GMP.

Parmi les entreprises d’État significatives, certaines sont-elles des entreprises soutenant l’ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, lesquelles : Faites la liste ici
[bookmark: _Ref191369241][bookmark: _Toc193883974]Autoévaluation
[bookmark: _Holders_of_information]ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les différents aspects de l’exigence et d’estimer ses progrès pour y répondre. Les points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire.

[bookmark: _Toc178174346][bookmark: _Ref190792481][bookmark: _Ref190792483][bookmark: _Ref191455431][bookmark: _Toc193883975]Détenteurs de l’information
ⓘ L'identification des détenteurs de l'information a pour but d'identifier l'entité ou les entités responsables de la collecte, du stockage, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette exigence. Cela permet d'identifier clairement qui est le gestionnaire de l'information fournissant les informations pour la déclaration ITIE, soit par la déclaration, soit par des divulgations systématiques.

	
	Question
	Réponse

	Rôle des entreprises d’État et relation avec le gouvernement
2.6.a.i 
	Quelle ou quelles entités gouvernementales sont chargées de déterminer le rôle des entreprises d'État dans le secteur de Choose an item. et les relations financières entre le gouvernement et les entreprises d'État ?
	Détenteur(s) de l'information : précisez : il s'agit généralement du ministère de tutelle des entreprises d'État.

	Niveau de participation
2.6.a.ii
	Quelle ou quelles entités gouvernementales et entreprises d'État détiennent les informations sur le niveau de participation dans les entreprises opérant dans le secteur de Choose an item., y compris celles détenues par des filiales d’entreprises d’État ou par le biais de joint ventures, ainsi que sur les transactions ? 
	Détenteur(s) de l'information : précisez : Il peut s'agir de la ou des entreprises d'État, du ministère de tutelle de l'entreprise d'État ou d'une autre entité gouvernementale.


	États financiers audités
2.6.c
	Quelle entité gouvernementale est chargée de définir les règles applicables aux dépenses de fonctionnement et d'investissement des entreprises d'État, à la passation de marchés, à la sous-traitance et à la gouvernance d'entreprise ?
	Entité responsable : précisez : il s'agit généralement du ministère de tutelle des entreprises d'État.




[bookmark: _Technical_requirements][bookmark: _Ref191369310][bookmark: _Toc193883976]Exigences techniques
 
	Exigé
	2.6.a.i – Rôle des entreprises d’État et relation avec le gouvernement

	Disponibilité
	L'explication du rôle de la ou des entreprises d'État dans le secteur de Choose an item. est-elle disponible ?
☐ Oui           ☐ Non           
Une explication des règles et pratiques en vigueur concernant les relations financières entre le gouvernement et les entreprises d’État est-elle disponible ?
☐ Oui           ☐ Non           
Cette explication couvre-t-elle les éléments suivants (cochez ce qui est couvert) ?
☐ une description des règles et des pratiques régissant les transferts de fonds entre les entreprises d'État et l'État : les dispositions législatives et réglementaires existantes qui régissent la participation de l'État dans les industries pétrolières, gazières et minières ;
☐ si l'entreprise d'État peut recevoir et a reçu des transferts budgétaires, des subventions ou des capitalisations de la part de l'État (ainsi que leur valeur) et si, dans l'ensemble, la pratique est conforme aux règles ;
☐ si l'entreprise d'État est obligée de verser des dividendes, si le conseil d'administration de l'entreprise d'État décide de ses propres dividendes et si, dans la pratique, des dividendes ont été versés ou déclarés, ainsi que la valeur correspondante ;
☐ si la ou les entreprises d'État sont autorisées à conserver des bénéfices et si elles l'ont fait au cours de l'année examinée, la valeur correspondante ;
☐ si la ou les entreprises d'État sont autorisées à réinvestir dans leurs propres opérations, si elles l'ont fait, la valeur correspondante ;
☐ si la ou les entreprises d'État sont autorisées à recevoir un financement de tiers (sous forme de dette ou de capitaux propres) et la valeur correspondante.

L’explication comprend-elle les divulgations ci-dessus relatives aux : 
· joint ventures des entreprises d'État :      ☐ Oui           ☐ Non           
· filiales des entreprises d'État :                  ☐ Oui           ☐ Non           

Où peut-on trouver l’explication du rôle des entreprises d'État dans le secteur ? 
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les  détenteurs de l’information.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Où peut-on trouver l’explication des règles et pratiques en vigueur concernant les relations financières entre le gouvernement et les entreprises d'État significatives ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les  détenteurs de l’information.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Est-ce que vous ou l'une des parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considérez que la sélection des entreprises d'État est adéquate compte tenu du contexte du pays ? Que la liste des entreprises d'État significatives est incomplète, peu fiable ou obsolète ? Que les flux de recettes identifiés sont incomplets ou que certains paiements n'ont pas été pris en compte ?
☐ Oui           ☐ Non  
Si oui, précisez : par exemple, la liste des entreprises d'État sélectionnées est incomplète, peu fiable ou incorrecte OU la liste des flux de recettes examinées est incomplète, peu fiable ou incorrecte.  

Est-ce que vous ou l'une des parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considérez que les règles et pratiques concernant les relations financières entre le gouvernement et les entreprises d’État sont incomplètes, peu fiables ou incorrectes (c’est-à-dire obsolètes) ?
☐ Oui           ☐ Non  
Si oui, précisez : par exemple, la liste des règles et pratiques expliquées ne couvre pas certains domaines de la Norme, les valeurs des transactions sont incorrectes, etc.  

Est-ce que vous ou l'une des parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) avez des doutes sur l'exhaustivité, la plausibilité et la fiabilité des informations concernant les entreprises d'État et leurs relations financières avec le gouvernement ?
☐ Oui           ☐ Non  
Si oui, précisez :

Si la réponse à l'une des questions ci-dessus est « oui », ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Décrivez

Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation de ces informations :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation d'informations sur les entreprises publiques et les flux de recettes :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité ? 
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s'agir d'un audit réalisé par l'institution de contrôle de l'État, l'inspecteur général, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 

	Exigé
	2.6.a.ii – Niveau de participation

	Disponibilité
	Des informations sont-elles disponibles sur le niveau de participation du gouvernement et des entreprises d'État dans les sociétés opérant dans le secteur de Choose an item. à l’intérieur du pays ?
☐ Oui           ☐ Non           
Cela inclut-il les entreprises qui sont :
· détenues par des filiales d'entreprises d'État :             ☐ Oui      ☐ Non          
· détenues par des joint ventures d’entreprises d'État : ☐ Oui      ☐ Non           

Ces informations comprennent-elles :
· tout changement dans le niveau de participation au cours de la période de déclaration ?
☐ Oui           ☐ Non           
· le détail des conditions liées à leur participation au capital ?
☐ Oui           ☐ Non          
· leur niveau de responsabilité dans la couverture des dépenses aux différentes phases du cycle du projet (par exemple, actions entièrement libérées, fonds propres librement disponibles ou intérêts produits) ?
☐ Oui           ☐ Non          

Où peut-on trouver les informations sur le niveau de participation du gouvernement et des entreprises d’État et sur le rôle des entreprises d’État dans le secteur ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les  détenteurs de l’information.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Est-ce que vous ou l'une des parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considérez que les informations sur le niveau de participation du gouvernement et des entreprises d’État sont incomplètes, incorrectes (c’est-à-dire obsolètes) ou peu fiables ?
☐ Oui           ☐ Non  
Si oui, précisez : par exemple, le niveau de participation a récemment changé et cela n'est reflété nulle part. 

Si oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Décrivez
Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non

Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation du niveau de participation :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.


Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité du niveau de participation ? 
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s'agir d'un audit réalisé par l'institution de contrôle de l'État, l'inspecteur général, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 

	Exigé
	2.6.a.ii – Dispositions concernant les prêts ou les garanties de prêt

	Applicabilité
	L'État accorde-t-il des prêts ou des garanties de prêt à des entreprises opérant dans le secteur de Choose an item. à l’intérieur du pays, y compris à des entreprises d'État ?
☐ Oui           ☐ Non           
Une entreprise d'État a-t-elle des prêts en cours ou des garanties de prêt en faveur d’une entreprise extractive opérant dans le secteur de Choose an item. au cours de l'année examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           

Où peut-on trouver l'examen de l'applicabilité des prêts ou des garanties de prêts au cours de la période examinée ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les  détenteurs de l’information.
ET / OU
Autres sources : procès-verbal des réunions du GMP, étude de cadrage, rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

	Disponibilité
	Si oui, le détail de ces prêts et transactions est-il disponible ?
☐ Oui           ☐ Non           
La durée et les conditions du prêt (c'est-à-dire le calendrier de remboursement et le taux d'intérêt) sont-elles précisées ?
☐ Oui           ☐ Non           

Où peut-on trouver les informations concernant les prêts et les garanties de prêts par l'État et les entreprises d'État, y compris la valeur, le calendrier de remboursement et le taux d'intérêt ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Est-ce que vous ou l'une des parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considérez que les informations sur les prêts et garanties de prêts sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
☐ Oui           ☐ Non  

Si oui, précisez : par exemple, la liste des prêts est incomplète ou obsolète, et ne reflète donc pas le niveau actuel de prêts. 

Si oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Décrivez
Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non

Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation des prêts et garanties de prêts :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s'agir d'un audit réalisé par l'institution de contrôle de l'État, l'inspecteur général, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 

	Exigé
	2.6.b - États financiers audités

	Disponibilité
	Les états financiers audités des entreprises d’État du secteur sont-ils accessibles au public ? 
☐ Oui           ☐ Non           
Si les états financiers ne sont pas disponibles, ces documents financiers principaux sont-ils disponibles ?
principaux documents financiers (c’est-à-dire le bilan, le compte de résultat, le flux de trésorerie)
· bilan                            ☐ Oui           ☐ Non          
· compte de résultat     ☐ Oui           ☐ Non           
· flux de trésorerie        ☐ Oui           ☐ Non           
Les entités déclarantes ont-elles signalé des obstacles juridiques ou réglementaires à la publication ponctuelle des états financiers audités ?
☐ Oui           ☐ Non           

Où peut-on trouver les états financiers des entreprises d'État ou les principaux documents financiers ? 
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Indiquez les liens classés par entreprise d’État.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Est-ce que vous ou l'une des parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considérez que les états financiers ne sont pas tous publiés (incomplets), sont peu fiables ou obsolètes ?
☐ Oui           ☐ Non  

Si oui, précisez : par exemple, la moitié seulement des entreprises d'État publie des états financiers, les états financiers ne sont pas audités (peu fiables), ils ne contiennent pas les informations nécessaires. 

Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des états financiers annuels ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s'agir d'un audit réalisé par l'institution de contrôle de l'État, l'inspecteur général, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Si la réponse à la question ci-dessus est « oui », ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Décrivez
Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation de ces informations :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

S'il existe des obstacles réglementaires ou juridiques à la divulgation ponctuelle des états financiers audités, ces obstacles sont-ils clairement documentés par l'entité déclarante (entreprise d'État) ?
☐ Oui   ☐ Non 

Où peut-on trouver cette documentation ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Indiquez les liens classés par entreprise d’État
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 


	Exigé
	2.6.c – Gouvernance d’entreprise 

	Disponibilité
	Les règles et pratiques relatives aux éléments suivants sont-elles disponibles pour toutes les entreprises d'État significatives ?
· dépenses de fonctionnement et dépenses en capital des entreprises d’État
☐ Oui           ☐ Non           
· passation de marché
☐ Oui           ☐ Non           
· sous-traitance 
☐ Oui           ☐ Non           
· gouvernance d’entreprise (par exemple, composition, processus de nomination, mandat et Code de conduite du Conseil d’administration)
☐ Oui           ☐ Non           

Où peut-on trouver cette documentation ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Établissez une liste pour chaque entreprise d’État.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage de l’ITIE, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Est-ce que vous ou l'une des parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considérez que les informations sur les règles et pratiques divulguées des entreprises d’État concernant les dépenses de fonctionnement et dépenses en capital des entreprises d’État, la passation de marchés, la sous-traitance et la gouvernance d’entreprise sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
☐ Oui           ☐ Non  
Si oui, précisez : par exemple, les informations ne sont pas disponibles pour la moitié des entreprises d'État, etc. 

Si oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Décrivez
Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation de toutes ces informations :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des états financiers annuels ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, étude thématique de l’ITIE, etc. 

	Attendu
	2.6.a.ii – Changements dans le niveau de participation

	Applicabilité
	Y a-t-il eu des changements dans le niveau de participation du gouvernement et des entreprises d’État au cours de la période de déclaration de l'ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non           


	Disponibilité
	Si oui, les conditions de la transaction, notamment le détail de l'évaluation et des revenus, sont-elles rendues publiques ?
☐ Oui           ☐ Non           

Où peut-on trouver les conditions de la transaction ? 
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

	Attente envers les entreprises soutenant l’ITIE
	2.6.c – Politiques de lutte contre la corruption et processus de vérification préalable 

	Disponibilité
	Si une ou plusieurs des entreprises d'État significatives du pays est une entreprise soutenant l’ITIE :
La ou les entreprises d'État disposent-elles d'une politique de lutte contre la corruption ? 
☐ Oui           ☐ Non           
Expliquez : par exemple, en cours d’élaboration 

La politique de lutte contre la corruption est-elle accessible au public ? 
☐ Oui           ☐ Non           

Certaines informations témoignent-elles du fait que les entreprises d'État appliquent des processus de vérification préalable rigoureux ?
☐ Oui           ☐ Non  
Précisez :

Où peut-on trouver les informations sur les politiques de lutte contre la corruption ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les entreprises d’État. Classez les sources par entreprise d’État
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Où peut-on trouver les informations sur les processus de vérification préalable effectués par les entreprises d’État ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les entreprises d’État. Classez les sources par entreprise d’État
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.



	Encouragé
	2.6.a.i – Définition et discussion du terme « entreprise d’État »

	Applicabilité
	Le GMP a-t-il discuté de sa définition du terme « entreprises d'État » et apporté une documentation à l’appui ?
☐ Oui           ☐ Non           
A-t-il pris en compte les lois et les structures gouvernementales nationales ?
☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, précisez :

Où peut-on trouver confirmation de la définition et des discussions du GMP ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les entreprises d’État. Classez les sources par entreprise d’État
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


	Encouragé
	2.6.a.ii – Comparaison des conditions de prêt

	Disponibilité
	Le GMP a-t-il envisagé de comparer les conditions des prêts avec celles de prêts aux conditions du marché ?
☐ Oui           ☐ Non  

Si oui, où peut-on trouver cette analyse ?
Divulgations systématiques : site internet de la ou des entreprises d’État. Classez les sources par entreprise d’État de l’institution de contrôle (cf. détenteurs de l’information)
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


	Encouragé
	2.6.d - Investissements

	Disponibilité
	Parmi les entreprises d'État significatives, certaines réalisent-elles des investissements dans les industries extractives ?
☐ Oui           ☐ Non  
Précisez : par exemple, quelles entreprises d’État réalisent des investissements 
Les informations sur ces investissements sont-elles dans le domaine public ?
☐ Oui           ☐ Non  
Précisez : par exemple, pour quelles entreprises d’État ces informations sont disponibles

Ces divulgations comprennent-elles des renseignements sur les actifs et les passifs ?
☐ Oui           ☐ Non  

Les entreprises d'État tiennent-elles compte de la transition énergétique et des risques climatiques dans leurs décisions d'investissement ?
☐ Oui           ☐ Non  
Précisez : par exemple lesquelles 

Où peut-on trouver des informations sur les investissements et un alignement sur des considérations plus larges ?
Divulgations systématiques : site internet de la ou les entreprises d’État. Classez les sources par entreprise d’État (cf. détenteurs de l’information)
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

	Encouragé
	2.6.e – Information sur l’identité et la propriété effective des agents, intermédiaires, fournisseurs ou sous-traitants

	Disponibilité
	Les entreprises d'État ont-elles divulgué les informations suivantes (pour les transactions significatives) ?
· identité de leurs agents ou intermédiaires
☐ Oui           ☐ Non  
· propriété effective de leurs agents ou intermédiaires
☐ Oui           ☐ Non  
· identité de leurs fournisseurs ou sous-traitants
☐ Oui           ☐ Non  
· propriété effective de leurs fournisseurs ou sous-traitants
☐ Oui           ☐ Non  
Précisez :  par exemple pour quelle entreprise d'État ces informations sont disponibles

Où peut-on trouver les informations relatives à l'identité et à la propriété effective des agents, intermédiaires et sous-traitants ?
Divulgations systématiques : (cf. détenteurs de l’information), déclarations des entreprises d'État, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site internet de l'ITIE, etc.

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Est-ce que vous ou l'une des parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considérez que les informations sur la propriété effective des entreprises d’État sont incomplètes, peu fiables, ou obsolètes ?
☐ Oui           ☐ Non  
Si oui, pourquoi les informations sont-elles omises ?  
Précisez :

Si oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Décrivez
Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation de toutes ces informations :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité relative à l'identité et la propriété effective des agents ou intermédiaires, fournisseurs ou sous-traitants pour les transactions significatives ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 



Le GMP est invité à fournir des commentaires et observations complémentaires, notamment sur d’éventuelles lacunes, les moyens d'améliorer la qualité des données, l'importance de la mise en œuvre par rapport aux priorités nationales, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y remédient :
	Autres commentaires : 




[bookmark: _Underlying_objective_2][bookmark: _Ref191369334][bookmark: _Toc193883977]Objectif sous-jacent 
L’objectif de cette exigence est d’assurer un mécanisme efficace de transparence et de redevabilité pour la participation des entreprises d’État et de l’État dans son ensemble, grâce à une compréhension publique de la gestion des entreprises d’État conformément au cadre réglementaire pertinent. Ces informations constituent la base pour des améliorations en continu de la contribution des entreprises d’État à l’économie nationale, que ce soit d’un point de vue financier, économique ou social, et renforcent la compréhension de la mesure dans laquelle les décisions d’investissement des entreprises d’État sont alignées sur les intérêts publics à long terme.

Utilisation de l’information
1. Le GMP considère-t-il que le seuil de matérialité choisi pour sélectionner les entreprises d'État ayant une obligation de divulgation est approprié compte-tenu du contexte national ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si oui, précisez



2. Y a-t-il eu des problèmes ou des controverses importants, ou des réformes en cours concernant la participation de l'État ou la gouvernance des entreprises d’État au cours de la période couverte par les dernières divulgations de l'ITIE ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si oui, précisez



3. Le GMP considère-t-il que les informations relatives à la participation de l'État et aux entreprises d'État sont divulguées de manière accessible, et permettent au public de comprendre si la gestion des entreprises d'État se fait conformément au cadre réglementaire pertinent ?
☐ Oui           ☐ Non
Décrivez le ou les jeux de données disponibles et leur format :

4. Les informations décrites ci-dessus sont-elles disponibles en format ouvert, par exemple sous la forme d’un fichier Excel ?
	☐ Oui           ☐ Non
Décrivez le ou les jeux de données disponibles et leur format :



5. Le GMP a-t-il effectué une analyse concernant la participation de l'État, notamment une analyse des textes réglementaires, des transactions financières, des états financiers ou de la gouvernance des entreprises d'État ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si oui, indiquez les sources où l’on peut trouver cette analyse et ses principales conclusions :



6. À la connaissance du GMP, ces informations sont-elles utilisées par les parties prenantes ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si oui, indiquez les sources où l’on peut trouver cette analyse :



7. La publication d'informations au titre de l'Exigence 2.6 a-t-elle suscité des discussions sur la contribution des entreprises publiques à la production de recettes ?
☐ Oui           ☐ Non
[bookmark: _Toc174534695]Si oui, indiquez les sources où l’on peut trouver cette analyse :

[bookmark: _Toc193883978]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif, quelle est l’autoévaluation du GMP par rapport à cette exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Expliquez


[bookmark: _Toc174534696][bookmark: _Toc193883979]Retour du Secrétariat International 
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises. 

	2.6.a.i – Rôle des entreprises d’État et relation avec le gouvernement
Exigé
	

	2.6.a.ii – Niveau de participation
Exigé
	

	2.6.a.ii – Dispositions concernant les prêts ou les garanties de prêt
Exigé
	

	2.6.b – États financiers audités
Exigé
	

	2.6.c – Gouvernance d’entreprise
Exigé
	

	2.6.a.ii – Changements dans le niveau de participation
Attendu
	

	2.6.c – Politiques de lutte contre la corruption et diligence raisonnable des entreprises soutenant l’ITIE (entreprises d’État)
Attente envers les entreprises soutenant l’ITIE
	

	2.6.a.i – Définition et discussion du terme « entreprise d’État » dans le contexte national
Encouragé
	

	2.6.a.ii – Comparaison des conditions de prêt
Encouragé
	

	2.6.d – Investissements
Encouragé
	

	2.6.e – Information sur l’identité et la propriété effective des agents, intermédiaires, fournisseurs ou sous-traitants 
Encouragé
	

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations 
Exigé
	

	Objectif sous-jacent
	

	Pertinence des données lorsqu'elles sont liées aux questions/réformes en cours dans le pays
	

	Sur la disponibilité des divulgations systématiques
	

	Sur la ponctualité des divulgations
	

	Sur le format (ouvert ou non) des divulgations
	

	Sur l’utilisation des données
	

	Autres observations
	







[bookmark: _Requirement_4.5:_SOE][bookmark: _Toc174534697][bookmark: _Toc193883980]Exigence 4.5 : Transactions liées aux entreprises d’État
L'Exigence établit la présence d'entreprises d'État et leur matérialité au cours de la période examinée. Elle porte également sur le respect des règles en vigueur par les entreprises d'État au cours de l'année examinée.
L'Exigence 4.5 porte sur le montant et la ventilation des recettes transférées ou reçues au cours de la période examinée.
[bookmark: _Ref191369453][bookmark: _Toc193883981]Ressources
	[bookmark: _Underlying_objective_1]Ressources : Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation
Note d’orientation : Comprendre les états financiers des entreprises d’État (en anglais)


[bookmark: _Ref191369471][bookmark: _Toc193883982]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
[bookmark: _Applicability_of_the][bookmark: _Toc174534699]ⓘ Afin d’enrichir les travaux portant sur ce module, les parties prenantes devront avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, comme celles provenant des déclarations de l’ITIE liées à cette exigence ou d’autres études.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


[bookmark: _Toc193883983]Applicabilité de l’exigence 
ⓘ Il revient au GMP d’établir si cette exigence est applicable.
Si l’Exigence 2.6 est applicable, l’Exigence 4.5 peut être applicable dans la mesure où, dans les faits, l'entreprise d'État a reçu des paiements significatifs de la part d'entreprises, a effectué des paiements significatifs au gouvernement ou a reçu des transferts significatifs de la part du gouvernement. Suivez les étapes pour déterminer l'applicabilité et la matérialité. 
L'Exigence 2.6 est-elle applicable dans votre pays pour la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Ajouter le nom de la ou des entreprises d’État significatives : Faites ici une liste des noms des entreprises d’État


Si la réponse est « non », l'Exigence n'est pas applicable. Passez à la section sur les accords de troc.
[bookmark: _Ref191369525][bookmark: _Toc193883984]Matérialité 
ⓘ La matérialité est un seuil ou un pourcentage utilisé pour déterminer quels sont les flux de recettes les plus importants et les entreprises qui contribuent de manière significative au secteur extractif d'un pays. Même si des entreprises d'État sont présentes (cf. Exigence 2.6), l’exigence 4.5 peut ne pas être applicable si, dans les faits, il n'y a pas eu de transactions entre le gouvernement et les entreprises d'État, ou entre entreprises d'État et entreprises privées, au cours de la période examinée. C'est pourquoi la question de la matérialité de la transaction est répétée ici. 

Le GMP a-t-il évalué si l'une des entreprises d'État significatives reçoit des paiements de la part des entreprises extractives (ou des filiales/joint ventures extractives) pour le compte de l'État au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
Ces paiements ont-ils été significatifs au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Si oui, indiquez si le seuil de matérialité de ces paiements est différent de celui des autres flux de recettes : Indiquez ici 



Parmi les entreprises d'État significatives, certaines ont-elles effectué des paiements au gouvernement ou reçu des transferts du gouvernement au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           

Ces paiements et transferts étaient-ils significatifs au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Si oui, indiquez si le seuil de matérialité de ces paiements ou transferts est différent de celui des autres flux de recettes : Indiquez ici



Faites la liste des entreprises d’État qui, dans les faits, ont reçu ou transféré des paiements et/ou des recettes significatifs au cours de la période examinée :
	Faites ici une liste des noms des entreprises d’État :



[bookmark: _Ref191369545][bookmark: _Toc193883985]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les différents aspects de l’exigence et d’estimer ses progrès pour y répondre. Les points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire.

[bookmark: _Toc193883986]Détenteurs de l’information
ⓘ L'identification des détenteurs de l'information a pour but d'identifier l'entité ou les entités responsables de la collecte, du stockage, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette exigence. Cela permet d'identifier clairement qui est le gestionnaire de l'information fournissant les informations pour la déclaration ITIE, soit par la déclaration, soit par des divulgations systématiques.

	
	Question
	Réponse

	Paiements des entreprises aux entreprises d'État
	Quelle ou quelles entités ou entreprises d’État détiennent les informations sur les paiements des entreprises ?
	Détenteur(s) de l'information : précisez :

	Transferts des entreprises d’État au gouvernement
	Quelle entité gouvernementale détient les informations sur les transferts des entreprises d’État au gouvernement ?

	Détenteur(s) de l'information : précisez :

	Transferts du gouvernement vers les entreprises d’État
	Quelle entité ou entreprise d’État détient les informations sur les transferts du gouvernement vers les entreprises d’État ?
	Détenteur(s) de l'information : précisez :


Choose an item.
[bookmark: _Technical_requirements_1][bookmark: _Ref191369597][bookmark: _Toc193883987]Exigences techniques

	Exigé
	4.5 – Transactions des entreprises d’État

	Disponibilité
	Parmi les types de transactions suivants, lequel ou lesquels sont applicables au pays au cours de la période examinée ?
· Paiements significatifs effectués par des entreprises en faveur d'entreprises d'État 
☐ Oui   ☐ Non

· Les paiements significatifs effectués par les entreprises en faveur des entreprises d'État ont-ils tous été divulgués au cours de la période examinée ?
☐ Oui   ☐ Non

Où peut-on trouver les données sur les paiements significatifs effectués par les entreprises en faveur des entreprises d'État ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Fournissez une description par entreprise d'État 
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

· Paiements significatifs des entreprises d'État au gouvernement
☐ Oui   ☐ Non

· Les paiements significatifs des entreprises d'État au gouvernement ont-ils tous été divulgués ? 
☐ Oui   ☐ Non

Où peut-on trouver les données sur les paiements significatifs effectués par les entreprises d'État au gouvernement ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Fournissez une description par entreprise d'État si les divulgations sont publiées à différents endroits.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


· Transferts significatifs du gouvernement aux entreprises d'État
☐ Oui   ☐ Non

· Les transferts significatifs du gouvernement aux entreprises d'État ont-ils tous été divulgués ? 
☐ Oui   ☐ Non

Où peut-on trouver les données sur les transferts significatifs du gouvernement aux entreprises d'État ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Fournissez et classez les liens par entreprise d'État 
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


Les transactions spécifiques aux entreprises d'État et les flux de paiement communs à toutes les entreprises (couverts par l'Exigence 4.1.) sont-ils clairement distingués les uns des autres ?
☐ Oui   ☐ Non
Précisez : 


	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Quelle procédure d’assurance de la qualité des données le GMP a-t-il choisie pour les flux financiers couverts par cette exigence (conformément à l'Exigence 4.9) ?
☐ Rapprochement
☐  Approche fondée sur les risques – divulgation unilatérale par le gouvernement
☐ Ni l’une, ni l’autre, dérogation approuvée par le Conseil d’administration 

Certaines parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considèrent-elles que les informations suivantes sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
· tous les paiements significatifs effectués par les entreprises aux entreprises d'État 
☐ Oui   ☐ Non
· tous les paiements significatifs effectués par les entreprises d'État au gouvernement
☐ Oui   ☐ Non
· tous les transferts significatifs effectués par le gouvernement aux entreprises d'État 
☐ Oui   ☐ Non
Si la réponse à l’une de ces questions est oui, précisez pourquoi : 

Si oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Expliquez :
Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation des informations sur les transactions des entreprises d’État :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des transactions des entreprises d’État ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s'agir d'un audit réalisé par l'institution de contrôle de l'État, l'inspecteur général, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 



Le GMP est invité à fournir des commentaires et observations complémentaires, notamment sur d’éventuelles lacunes, les moyens d'améliorer la qualité des données, l'importance de la mise en œuvre par rapport aux priorités nationales, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y remédient :
	Autres commentaires : 




[bookmark: _Underlying_objective_3][bookmark: _Ref191369617][bookmark: _Toc193883988]Objectif sous-jacent 
L’objectif de cette exigence est d’assurer la traçabilité des paiements et des transferts impliquant les entreprises d’État, ainsi que de renforcer la compréhension publique quant à savoir si les recettes destinées à l’État lui sont effectivement transférées et quel est le niveau de soutien financier accordé par l’État aux entreprises d’État.
Utilisation de l’information
1. Les membres du GMP considèrent-ils que la traçabilité des paiements et des transferts liés aux entreprises d’État est assurée et permet au public de comprendre si les recettes destinées à l’État sont effectivement transférées, et de comprendre le niveau de soutien financier accordé par l’État aux entreprises d’État ?
☐ Oui           ☐ Non
Précisez :
2. Y a-t-il eu des problèmes ou des écarts importants entre les paiements des entreprises d’État et les recettes du gouvernement au cours de la période couverte par les dernières déclarations ITIE ?
	☐ Oui           ☐Non
Précisez : 



3. Le GMP a-t-il entamé un dialogue sur ces questions en utilisant les données ou les processus de l'ITIE ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si oui, décrivez comment le GMP a exploité les données ou les processus de l'ITIE pour répondre à ces défis :



4. Les informations décrites ci-dessus sont-elles disponibles en format ouvert, par exemple sous la forme d’un fichier Excel ?
	☐ Oui           ☐ Non
Décrivez le ou les jeux de données disponibles et leur format :



5. Le GMP a-t-il procédé à une analyse sur les transactions des entreprises d’État ?
	☐ Oui           ☐Non
Si oui, indiquez les sources où l’on peut trouver cette analyse et ses principales conclusions :



6. À la connaissance du GMP, ces informations sont-elles utilisées par les parties prenantes ?
	☐ Oui           ☐Non
Si oui, indiquez les sources où l’on peut trouver cette analyse :



[bookmark: _Toc193883989]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif, quelle est l’autoévaluation du GMP par rapport à cette exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Expliquez


[bookmark: _Ref191369685][bookmark: _Toc193883990]Retour du Secrétariat International
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises. 

	Détermination de l'applicabilité et de la matérialité des transactions des entreprises d'État
Exigé
	

	Divulgation de la valeur et du type de paiements significatifs effectués par les entreprises aux entreprises d'État pour le compte de l'État
Exigé si significatif 
	

	Divulgation des paiements significatifs des entreprises d'État au gouvernement
Exigé si significatif
	

	Divulgation des transferts significatifs du gouvernement vers les entreprises d'État
Exigé si significatif
	

	Distinction entre les transactions spécifiques aux entreprises d’État et les flux de paiement communs à toutes les entreprises
Exigé
	

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité
Exigé
	

	Objectif sous-jacent
	

	Pertinence des données lorsqu'elles sont liées aux questions/réformes en cours dans le pays
	

	Sur la disponibilité des divulgations systématiques
	

	Sur la ponctualité des divulgations
	

	Sur le format (ouvert ou non) des divulgations
	

	Sur l’utilisation des données
	

	Autres observations
	




	



[bookmark: _Requirement_6.2:_Quasi-fiscal]

[bookmark: _Toc193883991]Exigence 6.2 : Dépenses quasi budgétaires 
Cette Exigence ne peut s'appliquer que s'il existe des entreprises d'État significatives au cours de la période examinée (voir la question sur l’applicabilité de l’Exigence 2.6). L’Exigence 6.2 couvre toutes les dépenses des entreprises d'État en faveur du gouvernement et financées par l'industrie extractive, en marge du budget national.
[bookmark: _Ref191369750][bookmark: _Toc193883992]Ressources
	· Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation
· Notes d’orientation : Dépenses quasi-budgétaires, Comprendre les états financiers des entreprises d’État (en anglais) 



[bookmark: _Ref191369771][bookmark: _Toc193883993]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
[bookmark: _Ref191369786]ⓘ Afin d’enrichir les travaux portant sur ce module, les parties prenantes devront avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, comme celles provenant des déclarations de l’ITIE liées à cette exigence ou d’autres études.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


[bookmark: _Toc193883994]Applicabilité de l’exigence 
ⓘ Il revient au GMP d’établir si cette exigence est applicable.
L'Exigence 2.6 est-elle applicable dans votre pays pour la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
Si la réponse est « non », vous pouvez passer à la section suivante.
Le GMP a-t-il convenu d’une définition des dépenses quasi budgétaires dans le contexte national, en tenant compte de sa définition minimale dans la Norme ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Ajoutez une explication : Indiquez ici où l’on peut trouver par exemple la définition des types de dépenses quasi budgétaires identifiées dans le contexte national, ou faites la liste des types de dépenses quasi budgétaires identifiées.




Les entreprises d'État du secteur de Choose an item. ont-elles engagé des dépenses quasi budgétaires[footnoteRef:2] ?  [2:  Conformément à l’Exigence 6.2, les « dépenses quasi budgétaires » incluent les accords par lesquels les entreprises d’État entreprennent des dépenses sociales publiques (telles que le financement de services sociaux, d’infrastructures publiques, de subventions sur les combustibles ou de la dette nationale, etc.) en marge du processus budgétaire national.
Les pays de mise en œuvre et les groupes multipartites sont encouragés à prendre en compte la définition des dépenses quasi budgétaires du FMI lorsqu’ils déterminent si les dépenses sont considérées comme quasi budgétaires.] 

☐ Oui           ☐ Non           
	Si oui, expliquez : Faites ici la liste des entreprises d'État qui ont engagé des dépenses quasi budgétaires
Si la réponse est « non » : indiquez la référence à la documentation dans laquelle l'applicabilité a été envisagée, par exemple une étude de cadrage, un rapport de l’ITIE, etc.


[bookmark: _Ref191369806][bookmark: _Toc193883995]Matérialité 
ⓘ La matérialité est un seuil ou un pourcentage utilisé pour déterminer quels sont les flux de recettes les plus importants et les entreprises qui contribuent de manière significative au secteur extractif d'un pays.
Le GMP a-t-il convenu d’une définition de la matérialité concernant les dépenses quasi budgétaires des entreprises d’État ?
☐ Oui           ☐ Non           
Une évaluation de la matérialité de ces dépenses quasi budgétaires a-t-elle été réalisée par le GMP ? 
☐ Oui           ☐ Non           
Ces dépenses quasi budgétaires étaient-elles significatives au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Si la réponse est « oui », notez si le seuil de matérialité de ces paiements est différent de celui des autres flux de recettes : Indiquez ici


[bookmark: _Ref191369825][bookmark: _Toc193883996]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les différents aspects de l’exigence et d’estimer ses progrès pour y répondre. Les points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire. 

[bookmark: _Ref191455469][bookmark: _Toc193883997]Détenteurs de l’information
ⓘ L'identification des détenteurs de l'information a pour but d'identifier l'entité ou les entités responsables de la collecte, du stockage, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette exigence. Cela permet d'identifier clairement qui est le gestionnaire de l'information fournissant les informations pour la déclaration ITIE, soit par la déclaration, soit par des divulgations systématiques.
	
	
	Question
	Réponse

	Dépenses quasi budgétaires des entreprises d’État (6.2)
	Quelle ou quelles entités gouvernementales détiennent les informations sur les dépenses quasi budgétaires des entreprises d'État dans le secteur de Choose an item. ?
	Détenteur(s) de l'information : précisez :



[bookmark: _Technical_requirements_2][bookmark: _Ref191369891][bookmark: _Toc193883998]Exigences techniques
	Exigé
	6.2 – Déclaration des dépenses quasi budgétaires des entreprises d'État 

	Disponibilité
	Le GMP a-t-il convenu d’une définition des dépenses quasi budgétaires ?
☐ Oui           ☐ Non           

Le GMP a-t-il élaboré un processus de déclaration pour la divulgation des dépenses quasi budgétaires ?
☐ Oui           ☐ Non           

Le GMP a-t-il convenu d'un mécanisme d'assurance de la qualité pour les dépenses quasi budgétaires ?
☐ Oui           ☐ Non           

Les divulgations des dépenses quasi budgétaires des entreprises d’État sont-elles disponibles ?
☐ Oui           ☐ Non           

Ces divulgations incluent-elles les filiales et les joint ventures des entreprises d'État significatives ?
☐ Oui           ☐ Non           

Les divulgations incluent-elles la valeur des paiements pour chaque type de dépenses quasi budgétaires de l'année examinée, ventilée par projet, entreprise, flux de recettes et entité bénéficiaire ?
☐ Oui           ☐ Non           


Où peut-on trouver la documentation sur le processus de déclaration élaboré pour la divulgation des dépenses quasi budgétaires ainsi que le mécanisme d'assurance de la qualité :
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Fournissez un lien pour chaque entreprise d’État significative 
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.
Où peut-on trouver la valeur des paiements pour chaque type de dépenses quasi budgétaires pour l'année examinée :
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Fournissez un lien pour chaque entreprise d’État significative 
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Certaines parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considèrent-elles que les informations sur les dépenses quasi budgétaires des entreprises d’État sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, expliquez : Précisez

Si oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Expliquez :

Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non

Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation des dépenses quasi budgétaires :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des dépenses quasi budgétaires ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Fournissez un lien pour chaque entreprise d’État significative 
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


Le GMP est invité à fournir des commentaires et observations complémentaires, notamment sur d’éventuelles lacunes, les moyens d'améliorer la qualité des données, l'importance de la mise en œuvre par rapport aux priorités nationales, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y remédient :
	Autres commentaires : 




[bookmark: _Underlying_objective_4][bookmark: _Ref191369906][bookmark: _Toc193883999]Objectif sous-jacent 
L’objectif de cette exigence est d’assurer que lorsque des entreprises d’État entreprennent des dépenses financées par le secteur extractif au nom du gouvernement qui ne sont pas inscrites au budget national, ces dépenses soient divulguées pour assurer une redevabilité dans leur gestion.
Accès à l’information
1. Certaines parties prenantes au sein du GMP ou du collège élargi sont-elles en désaccord avec la définition des dépenses quasi budgétaires appliquées au contexte national ?
	☐ Oui           ☐ Non
Précisez : 



2. Certaines parties prenantes ont-elles remarqué que les dépenses en marge du budget effectuées par les entreprises d'État (dépenses quasi budgétaires) ne relèvent pas du mandat des entreprises d'État qui les effectuent ?
	☐ Oui           ☐ Non
Précisez : 



3. Le GMP a-t-il assuré un suivi avec les entités concernées pour garantir l’exhaustivité de la déclaration pour toutes les dépenses quasi budgétaires ?
Peut inclure l'organisation de séminaires de renforcement des capacités avec les entités responsables des déclarations
	☐ Oui           ☐ Non
Précisez : 



Utilisation de l’information
4. Les membres du GMP considèrent-ils que les dépenses quasi budgétaires des entreprises d'État sont déclarées avec un niveau de transparence comparable à celui des autres paiements et flux de recettes, ce qui garantit la redevabilité de leur gestion ?
	☐ Oui           ☐ Non
Précisez : 



5. Y a-t-il eu des problèmes importants liés aux dépenses quasi budgétaires des entreprises d'État au cours de la période couverte par les dernières divulgations ITIE ?
	☐ Oui           ☐ Non
Précisez :






6. À la connaissance du GMP, les informations sur les dépenses quasi budgétaires des entreprises d’État sont-elles utilisées par quiconque ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si oui, indiquez les sources où l’on peut trouver cette analyse :



[bookmark: _Ref191369918][bookmark: _Toc193884000]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif, quelle est l’autoévaluation du GMP par rapport à cette exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Expliquez


[bookmark: _Ref191369926][bookmark: _Toc193884001]Retour du Secrétariat International
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises. 

	Applicabilité et matérialité des dépenses quasi budgétaires des entreprises d'État
Exigé 
	Comprend la définition des dépenses quasi budgétaires

	Disponibilité des données désagrégées pour la valeur des dépenses quasi budgétaires
	Comprend le type de dépenses quasi budgétaires selon la définition du GMP

	Processus de déclaration et d’assurance des données pour les dépenses quasi budgétaires des entreprises d'État
Exigé
	

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des divulgations
Exigé
	

	Objectifs sous-jacents
	

	Disponibilité des divulgations systématiques
	Les informations sont-elles systématiquement divulguées ? Sont-elles à jour ? Sont-elles publiées par les détenteurs de l'information ?

	Pertinence des données lorsqu'elles sont liées aux questions/réformes en cours dans le pays
	

	Sur le format (ouvert ou non) des divulgations
	

	Sur l’utilisation des données
	

	Autres observations
	




	





[bookmark: _Requirement_4.4:_Transportation][bookmark: _Toc193884002]Exigence 4.4 : Recettes provenant du transport
Dans certains pays, les recettes provenant du transport de pétrole, de gaz et de minéraux peuvent contribuer de manière significative à l’économie. Les recettes provenant du transport de pétrole, de gaz naturel et de minéraux vers leurs destinations de marché finales peuvent être difficiles à tracer, et sont donc vulnérables face des risques comme la mauvaise gestion ou la corruption. Les données sur le transport peuvent aider les citoyens concernés par les infrastructures de transport (par exemple les oléoducs) à comprendre l’importance des recettes générées par le transport, ainsi que celle des matières premières, des volumes et des parties concernées par ces activités.
[bookmark: _Ref191369937][bookmark: _Toc193884003]Ressources
	· Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation
· Notes d’orientation : Recettes provenant de transport 



[bookmark: _Toc193884004]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
[bookmark: _Ref191370027]ⓘ Afin d’enrichir les travaux portant sur ce module, les parties prenantes devront avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, comme celles provenant des déclarations de l’ITIE liées à cette exigence ou d’autres études.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


[bookmark: _Toc193884005]Applicabilité de l’exigence 
ⓘ Il revient au GMP d’établir si cette exigence est applicable.
Le gouvernement, ou toute entreprise d’État extractive, a-t-il perçu des recettes provenant du transport de matières premières extractives au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Ajoutez une explication : Indiquez ici, par exemple, les matières premières transportées et qui est propriétaire du ou des systèmes de transport (gouvernement ou entreprise d'État)


Si la réponse est « non », l'Exigence n'est pas applicable. Passez à la section suivante.
[bookmark: _Toc193884006]Matérialité 
ⓘ La matérialité est un seuil ou un pourcentage utilisé pour déterminer quels sont les flux de recettes les plus importants et les entreprises qui contribuent de manière significative au secteur extractif d'un pays.
Le GMP a-t-il convenu d'une définition de la matérialité relative aux recettes provenant du transport ?
☐ Oui           ☐ Non           
La matérialité de ces recettes a-t-elle été évaluée par le GMP ?
☐ Oui           ☐ Non           
Ces paiements étaient-ils significatifs au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Si oui, indiquez si le seuil de matérialité de ces paiements est différent de celui des autres flux de recettes : Indiquez ici
Si non, passez à la section suivante


[bookmark: _Ref191370085][bookmark: _Toc193884007]Autoévaluation 
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les différents aspects de l’exigence et d’estimer ses progrès pour y répondre. Les points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire. 

[bookmark: _Ref191455490][bookmark: _Ref191455519][bookmark: _Toc193884008]Détenteurs de l’information
ⓘ L'identification des détenteurs de l'information a pour but d'identifier l'entité ou les entités responsables de la collecte, du stockage, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette exigence. Cela permet d'identifier clairement qui est le gestionnaire de l'information fournissant les informations pour la déclaration ITIE, soit par la déclaration, soit par des divulgations systématiques.

	
	Question
	Réponse

	Recettes provenant du transport   (4.4.a)
	Quelle ou quelles entités gouvernementales collectent les paiements provenant du transport dans le secteur de Choose an item. ?
	Détenteur(s) de l'information : précisez :

	Recettes liées au transport        (4.4.b)
	Quelle ou quelles entités gouvernementales détiennent les informations concernant les recettes perçues par les entités gouvernementales et entreprises d’État liées au transport de pétrole, gaz et minerais ?
	Détenteur(s) de l'information : précisez :

	Dispositions relatives au transport        (4.4.b)
	Quelle ou quelles entités gouvernementales détiennent les informations concernant les dispositions relatives au transport ?  
	Détenteur(s) de l'information : précisez :

	Taxes, tarifs douaniers et autres paiements provenant du transport        (4.4.b)
	Quelle ou quelles entités gouvernementales détiennent les informations concernant les taxes, tarifs douaniers et autres paiements      provenant du transport ?
	Détenteur(s) de l'information : précisez :

	Taux tarifaires et volume des matières premières transportées  (4.4.b)
	Quelle ou quelles entités gouvernementales détiennent les informations concernant les taux tarifaires pratiqués et les volume des matières premières transportées ?
	Détenteur(s) de l'information : précisez :



[bookmark: _Technical_requirements_3][bookmark: _Ref191370143][bookmark: _Toc193884009]Exigences techniques
	Exigé
	4.4.a – Divulgation des flux de recettes provenant du transport 

	Disponibilité
	Les recettes significatives provenant du transport de Choose an item. sont-elles divulguées au public ?
☐ Oui           ☐ Non           
Les données publiées présentent-elles un niveau de détail et de ventilation comparable à celui des autres paiements et flux de recettes (4.7) ?
· Par projet 
☐ Oui           ☐ Non
· Par entreprise 
☐ Oui           ☐ Non
· Par entité gouvernementale
☐ Oui           ☐ Non
· Par flux de recettes 
☐ Oui           ☐ Non

Où peut-on trouver les divulgations des recettes ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s'agir d'un audit réalisé par l'institution de contrôle de l'État, l'inspecteur général, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 


	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Quelle procédure d’assurance de la qualité des données le GMP a-t-il choisie pour les flux financiers couverts par cette exigence (conformément à l'Exigence 4.9) ?
☐ Rapprochement
☐  Approche fondée sur les risques – divulgation unilatérale par le gouvernement
☐ Ni l’une, ni l’autre, dérogation approuvée par le Conseil d’administration 

Certaines parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considèrent-elles que les informations sur les recettes significatives provenant du transport sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, pourquoi les informations sont-elles omises ?  
Précisez :
Si la réponse à l’une des questions ci-dessus est oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Expliquez :
Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation des informations sur les recettes significatives provenant du transport :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des recettes des transports, y compris le mécanisme d'assurance des données appliqué :  
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s'agir d'un audit réalisé par l'institution de contrôle de l'État, l'inspecteur général, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 


	Encouragé
	4.4.b.i – Description des dispositions relatives au transport

	Disponibilité
	Une description des modalités de transport est-elle disponible ?
☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, comprend-elle les éléments suivants :
☐ produit
☐ voie de transport
☐ entreprises, entités gouvernementales et entreprises d'État jouant un rôle dans le transport

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Certaines parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considèrent-elles que la description des modalités de transport est incomplète, peu fiable ou obsolète ?
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, précisez pourquoi.
Précisez :
Si oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Expliquez :

Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non 

Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation de la description des modalités de transport :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des modalités de transport : 
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s'agir d'un audit réalisé par l'institution de contrôle de l'État, l'inspecteur général, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 

	Encouragé
	4.4.b.ii – Définitions des taxes, tarifs ou autres paiements relatifs au transport et méthodologies pour les calculer.

	Disponibilité
	Les définitions des taxes, tarifs ou autres paiements relatifs au transport sont-elles disponibles ?
 ☐ Oui   ☐ Non 

Les informations sur les méthodologies utilisées pour les calculer les taxes, tarifs ou autres paiements relatifs au transport sont-elles disponibles ?
☐ Oui   ☐ Non 

Où peut-on trouver les informations sur les définitions et méthodologies ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


	Encouragé
	4.4.b.iii – Divulgation des taux tarifaires et du volume 

	Disponibilité
	Les taux tarifaires et les volumes des matières premières transportées sont-ils disponibles ?
☐ Oui   ☐ Non 

Où peut-on trouver les divulgations des taux tarifaires et les volumes des matières premières transportées ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Certaines parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considèrent-elles que les informations sur les taux tarifaires et les volumes sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
☐ Oui   ☐ Non 
Si oui, précisez pourquoi :

Si oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Expliquez :

Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non 

Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation des taux tarifaires et des volumes :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des taux tarifaires et des volumes ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s'agir d'un audit réalisé par l'institution de contrôle de l'État, l'inspecteur général, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 

	Encouragé
	4.4.b.iv – Divulgation des recettes non significatives liées au transport et perçues par les entités gouvernementales et par les entreprises d’État

	Disponibilité
	Les recettes non significatives perçues par les entités gouvernementales et par les entreprises d’État, liées au transport de Choose an item. sont-elles divulguées ?
☐ Oui   ☐ Non 
Où peut-on trouver la divulgation des recettes ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s'agir d'un audit réalisé par l'institution de contrôle de l'État, l'inspecteur général, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 



Le GMP est invité à fournir des commentaires et observations complémentaires, notamment sur d’éventuelles lacunes, les moyens d'améliorer la qualité des données, l'importance de la mise en œuvre par rapport aux priorités nationales, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y remédient :
	Autres commentaires : 




[bookmark: _Underlying_objective_5][bookmark: _Ref191370173][bookmark: _Toc193884010]Objectif sous-jacent 
L’objectif de cette exigence est d’assurer la transparence des recettes publiques et des entreprises d’État provenant du transport de pétrole, de gaz et de minéraux en tant que base pour promouvoir une plus grande redevabilité dans les accords portant sur le transport de matières premières extractives impliquant l’État ou les entreprises d’État.
Accès à l’information
1. Les membres du GMP considèrent-ils que les informations sur les recettes des gouvernements et des entreprises d'État qui proviennent du transport sont suffisamment transparentes pour assurer la redevabilité des modalités de transport de matières premières extractives ?
	☐ Oui         ☐ Non
Précisez :



2. Y a-t-il des projets en cours dans le pays qui rendent probable que cette exigence s'applique à l'avenir ?
	☐ Oui           ☐ Non
Précisez : Si oui, ces projets sont-ils décrits et référencés dans le dernier Rapport ITIE ? Les entreprises d'État sont-elles informées que des exigences en matière de déclaration leur seront applicables sur ce sujet ?



Utilisation de l’information
3. Les recettes et les données provenant du transport, telles que le calcul des tarifs et les informations sur le volume transporté, sont-elles disponibles en données ouvertes pour faciliter l'analyse ?
	☐ Oui         ☐ Non
Précisez :



4. Le GMP a-t-il procédé à une analyse des recettes provenant du transport ?
	☐ Oui         ☐ Non
Précisez :



7. À la connaissance du GMP, d’autres parties prenantes utilisent-elles ces informations ?
☐ Oui           ☐ Non
Précisez :

[bookmark: _Toc193884011]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif, quelle est l’autoévaluation du GMP par rapport à cette exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Expliquez


[bookmark: _Ref191370223][bookmark: _Toc193884012]Retour du Secrétariat International
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises. 

	Divulgation des recettes provenant du transport (4.4.a)
Exigé
	Comprend le niveau de ventilation

	Sur l’assurance des données relatives aux recettes du transport
Exigé
	Comprend l'évaluation de la fiabilité, de l'exhaustivité et de la ponctualité.

	Description des dispositions relatives au transport (4.4.b.i)
Encouragé
	

	Définitions des taxes, tarifs douaniers et autres paiements provenant du transport (4.4.b.ii)
Encouragé
	

	Taux tarifaires et volume (4.4.b.iii)
Encouragé
	

	Recettes non significatives liées au transport perçues par les entités gouvernementales et par les entreprises d’État (4.4.b.iv)
Encouragé
	

	Disponibilité des divulgations systématiques
	Les informations sont-elles systématiquement divulguées ? Sont-elles à jour ? Sont-elles publiées par les détenteurs de l'information ?

	Pertinence des données lorsqu'elles sont liées aux questions/réformes en cours dans le pays
	

	Sur le format (ouvert ou non) des divulgations
	

	Sur l’utilisation des données
	

	Objectifs sous-jacents
	

	Autres observations
	








[bookmark: _Requirement_4.2:_In-kind][bookmark: _Toc193884013]Exigence 4.2 : Recettes perçues en nature 
Si l’Exigence 2.6 n'est pas applicable, cette Exigence ne le sera pas non plus.
[bookmark: _Ref191370285][bookmark: _Toc193884014]Ressources
	Ressources : Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation
Notes d’orientation : Directives pour la déclaration par les entreprises achetant du pétrole, du gaz et des minéraux auprès des gouvernements, Prêts adossés à des ressources, Comprendre les états financiers des entreprises d’État (en anglais), Orientation sur les attentes envers les entreprises soutenant l’ITIE (en anglais)


[bookmark: _Ref191370306][bookmark: _Toc193884015]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
[bookmark: _Ref191370320]ⓘ Afin d’enrichir les travaux portant sur ce module, les parties prenantes devront avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, comme celles provenant des déclarations de l’ITIE liées à cette exigence ou d’autres études.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


[bookmark: _Toc193884016]Applicabilité de l’exigence 
ⓘ Il revient au GMP d’établir si cette exigence est applicable.
Le GMP a-t-il convenu d'une définition des recettes en nature ?
☐ Oui           ☐ Non           
L'État a-t-il reçu des revenus en nature, directement ou par l'intermédiaire d'une entreprise d'État, au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
Si la réponse est « non », l'Exigence n'est pas applicable. Passez à la section suivante.
[bookmark: _Ref191370360][bookmark: _Toc193884017]Matérialité 
ⓘ La matérialité est un seuil ou un pourcentage utilisé pour déterminer quels sont les flux de recettes les plus importants et les entreprises qui contribuent de manière significative au secteur extractif d'un pays.
Le GMP a-t-il convenu d'une définition de la matérialité des recettes en nature ?
☐ Oui           ☐ Non           
La matérialité de ces recettes en nature a-t-elle été évaluée par le GMP ?
☐ Oui           ☐ Non           
Ces recettes étaient-elles significatives au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           

	Si oui, indiquez si le seuil de matérialité de ces paiements est différent de celui des autres flux de recettes : Indiquez ici
Si la réponse est « non », l'Exigence n'est pas applicable. Passez à la section suivante.



Parmi les entreprises acheteuses, certaines sont-elles des entreprises soutenant l’ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, lesquelles : Faites la liste ici
[bookmark: _Ref191370379][bookmark: _Toc193884018]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les différents aspects de l’exigence et d’estimer ses progrès pour y répondre. Les points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire. 

[bookmark: _Ref191455541][bookmark: _Toc193884019]Détenteurs de l’information
ⓘ L'identification des détenteurs de l'information a pour but d'identifier l'entité ou les entités responsables de la collecte, du stockage, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette exigence. Cela permet d'identifier clairement qui est le gestionnaire de l'information fournissant les informations pour la déclaration ITIE, soit par la déclaration, soit par des divulgations systématiques.

	
	Question
	Réponse

	Données sur les recettes en nature et les ventes des parts de production de l’État 4.2.a 
	Quelle (ou quelles) entité gouvernementale est responsable de la collecte des recettes en nature dans le secteur de Choose an item. ?

	Détenteur(s) de l'information : précisez :

	Processus de sélection des entreprises acheteuses 
4.2.b, c
	Quelle ou quelles entités gouvernementales ou entreprise(s) d’État sont chargées de sélectionner les entreprises acheteuses et de conclure des contrats de vente avec ces entreprises ?
	Détenteur(s) de l'information : précisez :

	Volumes et montants versés pour l’achat de ressources 4.2.d
	Quelles sont les entreprises acheteuses qui achètent des matières premières à l'État ou aux entreprises d'État ?
	Détenteur(s) de l'information : précisez les noms des négociants en matières premières au cours de la période examinée :


[bookmark: _Technical_requirements_4]
[bookmark: _Ref191370408][bookmark: _Toc193884020]Exigences techniques
	Exigé
	4.2.a – Données sur les recettes en nature et les ventes de la part de production de l'État 

	Disponibilité
	Les informations suivantes sont-elles accessibles au public ?

· volumes reçus par l'État ou un tiers agissant à son compte
☐ Oui           ☐ Non           
· volumes vendus par l'État ou un tiers agissant à son compte
☐ Oui           ☐ Non
· recettes provenant de la vente
☐ Oui           ☐ Non
· recettes transférées à l’État issues du produit des ventes des matières premières
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, ces informations comprennent-elles :
· paiements en devises ou en nature liés à des accords de swap
☐ Oui           ☐ Non
· paiements en devises ou en nature liés à des prêts adossés à des ressources
☐ Oui           ☐ Non
Les données publiées sont-elles ventilées par entreprise acheteuse ?
☐ Oui           ☐ Non
Les données publiées sont-elles ventilées à un niveau de détail conforme à la déclaration des autres paiements et flux de recettes (4.7) ?
· Par projet
☐ Oui           ☐ Non
· Par entreprise 
☐ Oui           ☐ Non
· Par entité gouvernementale
☐ Oui           ☐ Non
· Par flux de recettes
☐ Oui           ☐ Non

Où peut-on trouver les informations sur les volumes et valeur, le type de matière première vendue et les recettes tirées de la vente ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

	
	

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations

	Quelle procédure d’assurance de la qualité des données le GMP a-t-il choisie pour les flux financiers couverts par cette exigence (conformément à l'Exigence 4.9) ?
☐ Rapprochement
☐  Approche fondée sur les risques – divulgation unilatérale par le gouvernement
☐ Ni l’une, ni l’autre, dérogation approuvée par le Conseil d’administration 

Est-ce que vous ou certaines parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considérez que les informations sur les recettes en nature sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ? 
☐ Oui           ☐ Non

Est-ce que vous ou certaines parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considérez que les informations sur les volumes et valeurs par matière première vendue sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ? 
☐ Oui           ☐ Non  

Si la réponse à l’une de ces questions est oui, précisez pourquoi : 

Si la réponse à l’une de ces questions est oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Expliquez :

Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non

Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation des informations sur les recettes en nature, les données sur les volumes des ventes, les valeurs et les matières premières :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité ? 
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s'agir d'un audit réalisé par l'institution de contrôle de l'État, l'inspecteur général, etc.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 

	Attendu
	4.2.a – Ventilation des divulgations en nature

	Disponibilité
	Les flux de recettes en nature sont-ils ventilés :
☐ par vente
☐ par type de produit
☐ par prix

Où peut-on trouver les recettes ventilées par vente, type de produit et prix ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Si les recettes en nature ne sont pas encore ventilées de cette manière, le GMP envisage-t-il de le faire ?
☐ Oui   ☐ Non 
Expliquez :

Où peut-on trouver confirmation que cette question a été abordée au sein du GMP et avec les entreprises acheteuses ?
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Si les divulgations n’ont pas encore été publiées par vente, type de produit et prix, est-ce dû à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non

Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation des informations sur les recettes en nature, les données sur les volumes des ventes, les valeurs et les matières premières :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

	Encouragé
	4.2.a – Propriété du produit vendu et nature du contrat

	Disponibilité
	Les informations sur la propriété du produit vendu sont-elles disponibles ?
☐ Oui   ☐ Non
Les informations sur la nature du contrat sont-elles disponibles ?
☐ Oui   ☐ Non

Où peut-on trouver les informations sur la propriété du produit vendu et sur la nature du contrat :
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


	Encouragé
	4.2.b – Processus de sélection des entreprises acheteuses

	Disponibilité
	Une description de la procédure de sélection des entreprises acheteuses est-elle disponible ?
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, cette description comprend-elle :
· les critères techniques et financiers utilisés 
☐ Oui   ☐ Non
· la liste des entreprises acheteuses sélectionnées
☐ Oui   ☐ Non
· les informations relatives à la propriété effective des entreprises acheteuses (lorsqu'elles sont disponibles) 
☐ Oui   ☐ Non
· l'identité des intermédiaires ou des agents (le cas échéant) 
☐ Oui   ☐ Non
· tout écart significatif par rapport au cadre légal et réglementaire en vigueur régissant le processus de sélection des entreprises acheteuses et les contrats de ventes associés.
☐ Oui   ☐ Non
Où peut-on trouver les divulgations sur le processus de sélection des entreprises acheteuses ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


	Encouragé
	4.2.c – Contrats de vente

	Disponibilité
	Les contrats de vente associés avec les entreprises acheteuses sont-ils divulgués ?
☐ Oui   ☐ Non

Où peut-on trouver les divulgations des contrats de vente associés avec les entreprises acheteuses ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


	Attendu
	4.2.d – Volumes reçus et paiements effectués par les entreprises acheteuses

	Attentes envers les entreprises 4 – pour les entreprises acheteuses soutenant l’ITIE
	Parmi les entreprises acheteuses, celles qui soutiennent l'ITIE doivent divulguer les volumes reçus et les paiements effectués, conformément à la norme ITIE et aux directives de l'ITIE pour la déclaration des entreprises achetant du pétrole, du gaz et des minéraux aux gouvernements, à moins que la divulgation ne soit pas possible.
Les entreprises soutenant l'ITIE divulguent-elles tous les volumes reçus et les paiements effectués ?
☐ Oui   ☐ Non
Si non, lesquelles ne le font pas, ou à un niveau de détail insuffisant ? Précisez :


	Encouragé
	4.2.d – Volumes reçus et paiements effectués par les entreprises acheteuses

	Disponibilité
	Les volumes reçus par les entreprises acheteuses de la part de l'État ou des entreprises d'État sont-ils disponibles ?
☐ Oui   ☐ Non
Les paiements effectués par les entreprises acheteuses à l'État ou aux entreprises d'État sont-ils disponibles ?
☐ Oui   ☐ Non
Si oui, ces paiements incluent-ils :
· les paiements (en devises ou en nature) liés à des accords de swap
☐ Oui           ☐ Non
· les paiements liés à des prêts adossés à des ressources
☐ Oui           ☐ Non

	Niveau de ventilation et de détail
	Les informations fournies par les entreprises acheteuses sont-elles ventilées par :
· vendeur
☐ Oui   ☐ Non
· contrat
☐ Oui   ☐ Non
· vente
☐ Oui   ☐ Non
Les divulgations comprennent-elles les informations suivantes :
· la nature du contrat (par exemple au comptant ou à terme)
☐ Oui   ☐ Non
· le port de chargement
☐ Oui   ☐ Non

Où peut-on trouver la divulgation des volumes reçus et des paiements effectués par les entreprises acheteuses :
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière par les détenteurs de l’information, généralement les négociants en matières premières.
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


	Encouragé
	4.2.e – Fiabilité des informations sur les recettes en nature

	Fiabilité des aspects encouragés
	Est-ce que vous ou certaines parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) avez des doutes concernant la fiabilité des données suivantes ?
· Propriété du produit vendu et nature du contrat
☐ Oui           ☐ Non
· Processus de sélection des entreprises acheteuses
☐ Oui           ☐ Non
· Contrats de vente  
☐ Oui           ☐ Non
· Volumes reçus et paiements effectués par les entreprises acheteuses
☐ Oui           ☐ Non
· Niveau de ventilation des achats des entreprises acheteuses
☐ Oui           ☐ Non

Si oui, quelles données sont concernées et pourquoi ? Précisez : par exemple, les accords de vente ne sont pas complets

Si oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Décrivez

Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non

Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation des informations ci-dessus :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

Où peut-on trouver l'examen de la fiabilité des aspects encouragés de cette exigence ?
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 




Le GMP est invité à fournir des commentaires et observations complémentaires, notamment sur d’éventuelles lacunes, les moyens d'améliorer la qualité des données, l'importance de la mise en œuvre par rapport aux priorités nationales, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y remédient :
	Autres commentaires : 




[bookmark: _Underlying_objective_6][bookmark: _Ref191370418][bookmark: _Toc193884021]Objectif sous-jacent 
L’objectif de cette exigence est d’assurer la transparence dans le cadre de la vente de ressources pétrolières, gazières et/ou minières, ou d’autres recettes perçues en nature, afin de permettre au public d’évaluer si les valeurs des ventes correspondent aux valeurs du marché et d’assurer la traçabilité des résultats de la vente de ces produits vers le Trésor public.
Utilisation de l’information
1. Le GMP considère-t-il que la vente de matières premières, ou autres recettes en nature, est transparente, garantissant ainsi la traçabilité et contribuant à réduire les risques de corruption ?
☐ Oui           ☐ Non
Précisez :

2. Y a-t-il eu des problèmes ou controverses importants, des réformes en cours liées à la vente de Choose an item. ou autres recettes en nature perçues, au cours de la période couverte par les dernières déclarations ITIE ? 
	☐ Oui           ☐ Non
Précisez :



3. Le GMP a-t-il entamé un dialogue sur ces questions en utilisant les données ou les processus de l'ITIE ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si oui, décrivez comment le GMP a exploité les données ou les processus de l'ITIE pour répondre à ces défis :



4. Les informations décrites ci-dessus sont-elles disponibles en format ouvert, par exemple sous la forme d’un fichier Excel ?
	☐ Oui           ☐ Non
Décrivez le ou les jeux de données disponibles et leur format :



5. Le GMP a-t-il procédé à une analyse de la vente de Choose an item. pour le compte de l'État, ou des autres recettes en nature ? Il peut s'agir d'une évaluation visant à déterminer si les valeurs de vente correspondent aux valeurs sur le marché.
	☐ Oui           ☐Non
Si oui, indiquez les sources où l’on peut trouver cette analyse et ses principales conclusions :



6. À la connaissance du GMP, ces informations sont-elles utilisées par les parties prenantes ?
	☐ Oui           ☐Non
Si oui, indiquez les sources où l’on peut trouver cette analyse :



[bookmark: _Toc193884022]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif, quelle est l’autoévaluation du GMP par rapport à cette exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Expliquez


[bookmark: _Ref191370429][bookmark: _Toc193884023]Retour du Secrétariat International
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises. 

	4.2.a – Données sur les recettes en nature et les ventes des parts de production de l’État, y compris le niveau de ventilation et de détail
Exigé
	Comprend un niveau suffisant de ventilation

	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité
Exigé
	Comprend la méthode de qualité et d'assurance des données choisie


	4.2.a – Ventilation supplémentaire
Attendu
	

	4.2.a – Propriété du produit vendu et nature du contrat
Encouragé
	

	4.2.b – Processus de sélection des entreprises acheteuses
Encouragé
	Description du Processus de sélection des entreprises acheteuses :
critères techniques et financiers utilisés 
liste des entreprises acheteuses sélectionnées
informations relatives à la propriété effective des entreprises acheteuses
identité des intermédiaires ou des agents (le cas échéant) 
écarts significatifs

	4.2.c – Contrats de vente
Encouragé
	

	4.2.d – Volumes reçus et paiements effectués par les entreprises acheteuses, y compris le niveau de ventilation et de détail pour les entreprises soutenant l’ITIE (s’il y en a)
Attendu
	

	4.2.d – Volumes reçus et paiements effectués par les entreprises acheteuses, y compris le niveau de ventilation et de détail 
Encouragé
	

	4.2.e Examen de la fiabilité des aspects encouragés des divulgations des recettes en nature 
Encouragé
	

	Objectif sous-jacent
	

	Pertinence des données lorsqu'elles sont liées aux questions/réformes en cours dans le pays
	

	Sur la disponibilité des divulgations systématiques
	

	Sur la ponctualité des divulgations
	

	Sur le format (ouvert ou non) des divulgations
	

	Sur l’utilisation des données
	

	Autres observations
	




	




[bookmark: _Requirement_4.3:_Barter][bookmark: _Toc193884024]Exigence 4.3 : Dispositions relatives aux infrastructures et aux accords de troc

Même s’il n’y a pas d'entreprise d'État dans votre pays, le gouvernement peut malgré tout conclure des accords avec d'autres entreprises ou pays afin de garantir un prêt, une infrastructure ou des services, en échange d’une livraison présente et future de ressources. Suivez le guide pour déterminer si c'est le cas.
[bookmark: _Ref191370443][bookmark: _Toc193884025]Ressources
	· Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation.
· Notes d’orientation : Fourniture d’infrastructures et accords de troc, Prêts adossés à des ressources



[bookmark: _Ref191370511][bookmark: _Toc193884026]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
[bookmark: _Ref191370570]ⓘ Afin d’enrichir les travaux portant sur ce module, les parties prenantes devront avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, comme celles provenant des déclarations de l’ITIE liées à cette exigence ou d’autres études.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


[bookmark: _Toc193884027]Applicabilité de l’exigence 
ⓘ Il revient au GMP d’établir si cette exigence est applicable.
Le GMP a-t-il évalué s'il existait des accords ou ensembles d'accords afférents à la fourniture de biens et de services en échange – total ou partiel – de concessions pour la prospection ou l’exploitation de Choose an item., ou pour la livraison physique de ces matières premières ?
☐ Oui           ☐ Non           
Le GMP a-t-il pris en compte dans son évaluation les prêts, subventions, travaux d'infrastructure ou la fourniture de services ?
☐ Oui           ☐ Non           
Le GMP a-t-il inclus la fourniture de biens et de services garantis par des flux de revenus futurs provenant de leurs richesses en ressources naturelles, et qui répondent à la définition de la dette souveraine garantie du Fonds monétaire international ?
☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, y avait-il des accords actifs au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           

	Si oui, expliquez : Par exemple, faites ici la liste des accords actifs au cours de la période examinée qui sont qualifiés d'accords de troc et de prêts adossés à des ressources.
Si la réponse est « non », l'Exigence n'est pas applicable. Indiquez la référence à la documentation dans laquelle l'applicabilité a été envisagée, par exemple une étude de cadrage, les procès-verbaux des réunions du GMP, un rapport de l’ITIE, etc.
Pour la Validation, le fichier est prêt pour la signature du GMP. 


[bookmark: _Toc193884028]Matérialité 
ⓘ La matérialité est un seuil ou un pourcentage utilisé pour déterminer quels sont les flux de recettes les plus importants et les entreprises qui contribuent de manière significative au secteur extractif d'un pays.
Le GMP a-t-il convenu d'une définition de la matérialité concernant les accords de troc et les dispositions relatives aux infrastructures ?
☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, indiquez si le seuil de matérialité de ces transactions est différent de celui des autres flux de recettes : Indiquez ici, éventuellement en faisant référence à la documentation existante
La matérialité de ces transactions en espèces ou en nature a-t-elle été évaluée par le GMP ?
☐ Oui           ☐ Non           
Ces transactions en espèces ou en nature étaient-elles significatives au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non     
	[bookmark: _Toc178938606]Si oui, indiquez la référence où l’on peut trouver l’établissement de la matérialité.  
Si la réponse est « non », l'Exigence n'est pas applicable. Indiquez la référence à la documentation dans laquelle l'applicabilité a été envisagée, par exemple une étude de cadrage, les procès-verbaux des réunions du GMP, un rapport de l’ITIE, etc.
Pour la Validation, le fichier est prêt pour la signature du GMP.


[bookmark: _Ref191370643][bookmark: _Toc193884029]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les différents aspects de l’exigence et d’estimer ses progrès pour y répondre. Les points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire. 

[bookmark: _Ref191455567][bookmark: _Toc193884030]Détenteurs de l’information
ⓘ L'identification des détenteurs de l'information a pour but d'identifier l'entité ou les entités responsables de la collecte, du stockage, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette exigence. Cela permet d'identifier clairement qui est le gestionnaire de l'information fournissant les informations pour la déclaration ITIE, soit par la déclaration, soit par des divulgations systématiques.

	
	Question
	Réponse

	Accords de troc et dispositions relatives aux infrastructures (4.3.b)
	Quelle ou quelles entités gouvernementales ou liées à l’État (y compris les entreprises d’État) ont conclu des accords de troc ?
	Détenteur(s) de l'information : précisez :



[bookmark: _Technical_requirements_5][bookmark: _Ref191370674][bookmark: _Toc193884031]Exigences techniques
	Exigé
	4.3.b – Description des accords d'infrastructure et des accords de troc

	Type d’accord
	Quelle est la nature de l'accord ? Cochez (plusieurs réponses possibles) :
☐ Accords fournissant une infrastructure en échange de licences minières, pétrolières ou gazières
☐ Accords fournissant une infrastructure en échange de livraisons futures de matières premières pétrolières, gazières ou minières
☐ Accords octroyant des prêts en échange de livraisons futures de matières premières pétrolières, gazières ou minières
☐ Accords couvrant l’échange de matières premières pétrolières, gazières et minières, en vertu desquels les revenus en nature de l’État sont échangés contre d’autres types de matières premières (peut inclure des swaps)
☐ Accords afférents à la fourniture de services (par exemple : services militaires) en échange de licences extractives
☐ Accords afférents à la fourniture de services (par exemple : services militaires) en échange de de livraisons futures de matières premières pétrolières, gazières ou minières
☐ Autres, précisez :


	Disponibilité
	Les accords sont-ils décrits de manière exhaustive au public ?
☐ Oui           ☐ Non     
La description inclut-elle :
· les conditions du contrat et des accords associés
☐ Oui           ☐ Non     
· les parties impliquées
☐ Oui           ☐ Non     
· les ressources qui ont été engagées par l’État (matière première, volume et valeur)
☐ Oui           ☐ Non     
· la valeur de la contrepartie en termes de flux financiers et économiques 
☐ Oui           ☐ Non     
· les mécanismes permettant de suivre en permanence les transferts qui ont lieu dans le cadre des accords
☐ Oui           ☐ Non     
· la matérialité de ces accords comparativement aux contrats conventionnels
☐ Oui           ☐ Non     

La divulgation fournit-elle un niveau de détail et de ventilation comparable à celui des autres paiements et flux de recettes ?
☐ Oui           ☐ Non     

Où peut-on trouver la description de ces accords ? 
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière, généralement par l’entité gouvernementale qui a conclu l’accord (détenteurs de l’information)
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Où peut-on trouver la valeur des transactions pour l'année au cours de laquelle ces accords sont examinés ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière, généralement par l’entité gouvernementale qui a conclu l’accord (détenteurs de l’information)
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


	Évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations
	Où peut-on trouver l'évaluation de l'exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations ?


	Exigé
	4.3.c – Qualité et assurance des données

	Qualité et assurance des données
	Le GMP a-t-il convenu d’une procédure d’assurance de la qualité des données conformément à l'Exigence 4.9 ?
☐ Oui           ☐ Non     

Où peut-on trouver la procédure convenue par le GMP relative à la qualité et de l'assurance des données pour les accords d'infrastructure et les accords de troc ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière, généralement par l’entité gouvernementale qui a conclu l’accord (détenteurs de l’information)
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage de l’ITIE, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


Est-ce que vous ou certaines parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considérez que la description des accords d'infrastructure et des accords de troc est incomplète, peu fiable ou obsolète ? 
☐ Oui           ☐ Non  
Si oui, précisez :

Est-ce que vous ou certaines parties prenantes (au sein et en dehors du GMP) considérez que la ou les valeurs des transactions liées aux accords d'infrastructure et accords de troc sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ? 
☐ Oui           ☐ Non  
Si oui, précisez :

Si oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans le cadre des déclarations de l'ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Décrivez

Les lacunes sont-elles dues à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non

Si oui, expliquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation de ces informations :
Expliquez : peut inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

	Encouragé
	4.3.b – Publication des accords de troc et d’infrastructure

	Disponibilité
	L’accord de troc ou d’infrastructure sous-jacent est-il accessible au public ?
☐ Oui           ☐ Non     
Inclut-il les accords de prêts adossés à des ressources ?
☐ Oui           ☐ Non     

Où peut-on trouver la procédure convenue par le GMP relative à la qualité et de l'assurance des données pour les accords d'infrastructure et les accords de troc ?
Divulgations systématiques : site internet ou publication régulière, généralement par l’entité gouvernementale qui a conclu l’accord (détenteurs de l’information)
ET / OU
Autres sources : Rapport de l'ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage de l’ITIE, site internet de l'ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.




Le GMP est invité à fournir des commentaires et observations complémentaires, notamment sur d’éventuelles lacunes, les moyens d'améliorer la qualité des données, l'importance de la mise en œuvre par rapport aux priorités nationales, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y remédient :
	Autres commentaires : 




[bookmark: _Underlying_objective_7][bookmark: _Ref191370695][bookmark: _Toc193884032]Objectif sous-jacent 
L’objectif de cette exigence est d’assurer une compréhension publique des dispositions relatives aux infrastructures et des accords de troc, y compris des prêts adossés à des ressources, qui constituent une part importante des bénéfices du gouvernement d’un projet extractif, à comparer avec d’autres paiements d’entreprises et recettes publiques en espèces issus des secteurs pétrolier, gazier et minier. Cela constitue une base de comparaison avec les accords conventionnels.  

Access to information
1. Les membres du GMP considèrent-ils que les informations sur les dispositions relatives aux infrastructures et les accords de troc sont expliquées de manière accessible, permettant au public de comprendre les termes clés et la valeur et l'impact futur de ces accords sur les recettes publiques ?
	☐ Oui           ☐ Non
Précisez : 



2. La valeur des transactions, les variables de calcul ou d'autres données connexes permettant de calculer la valeur de l'accord ont-elles été publiées dans un format ouvert ?
	☐ Oui           ☐ Non
Précisez : 



3. Le GMP ou d'autres parties prenantes ont-ils procédé à une analyse des conditions de ces accords ?
	☐ Oui           ☐ Non
Précisez : 



4. Y a-t-il eu des problèmes ou des controverses importants, ou des réformes en cours concernant les dispositions relatives aux infrastructures, les accords de type troc, y compris les prêts garantis par les ressources, au cours de la période couverte par les dernières divulgations de l'ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non
Précisez : 
[bookmark: _Toc178938610]
5. Le GMP a-t-il connaissance de projets du gouvernement visant à réviser les accords existants ou à en conclure de nouveaux ? Le gouvernement a-t-il informé le GMP de tels projets ?
☐ Oui           ☐ Non
Précisez : 

6. Est-il prévu de divulguer systématiquement les conditions des accords et de suivre publiquement et de manière continue les transferts qui ont lieu dans le cadre des accords ?
☐ Oui           ☐ Non
Précisez : 

[bookmark: _Toc193884033]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif, quelle est l’autoévaluation du GMP par rapport à cette exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Expliquez


[bookmark: _Ref191370712][bookmark: _Toc193884034]Retour du Secrétariat International
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises. 

	Applicabilité et matérialité des dispositions relatives aux infrastructures et des accords de troc (4.3.a)
Exigé
	

	Description des accords d'infrastructure et de troc (4.3.b)
Exigé
	

	Qualité et assurance des données (4.3.c)
Exigé
	

	Publication des accords de troc et d'infrastructure (4.3.b)
Encouragé
	

	Objectif sous-jacent
	

	Pertinence des données lorsqu'elles sont liées aux questions/réformes en cours dans le pays
	

	Sur la disponibilité des divulgations systématiques
	

	Sur la ponctualité des divulgations
	

	Sur le format (ouvert ou non) des divulgations
	

	Sur l’utilisation des données
	

	Autres observations
	







[bookmark: _For_Validation:_MSG][bookmark: _Toc174005540][bookmark: _Ref190793983][bookmark: _Toc193884035]Pour la Validation : signature du GMP
Veuillez indiquer ci-dessous les noms et coordonnées des responsables qui soumettent ces informations au nom de leur collège. Ajoutez autant de lignes que nécessaire.
	Nom 
	Pour :
	Adresse mail ou numéro de téléphone 

	 
	le gouvernement 
	 

	 
	les entreprises
	 

	 
	la société civile
	 



Date de la signature du GMP
Click or tap to enter a date.


*** Fin du formulaire
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